
Lignes directrices relatives 
à l'hébergement en famille 
d'accueil des élèves étrangers 
en Colombie-Britannique de 
la maternelle à la 12e année

Ministère de l’Éducation - 2018



Lignes directrices relatives à l'hébergement en famille d'accueil des élèves étrangers en Colombie-Britannique de la maternelle à la 12e année - 2018



2

Elles ont été élaborées entre les mois d’octobre 2014 et de juin 2015 
par un groupe de travail constitué des représentants du ministère 
de l’Éducation ainsi que d’arrondissements scolaires et d’écoles 
indépendantes proposant les programmes de la maternelle à la  
12e année. Au printemps 2015, elles ont à nouveau fait l’objet d’une 
consultation auprès de ce même secteur d’éducation. Ces lignes 
directrices reflètent le point de vue général au sujet des pratiques 
exemplaires du secteur.

Pendant l’été 2017, elles ont été mises à jour par un groupe de travail 
élargi constitué de représentants du système de la maternelle à la 
12e année ainsi que du postsecondaire pour refléter les changements 
du secteur de l’éducation internationale pertinents à l’hébergement 
en famille d’accueil. Ces lignes directrices reflètent le point de vue 
général au sujet des pratiques exemplaires du secteur.

Le ministère de l’Éducation tient à remercier les 
organismes suivants pour leur collaboration : 

les arrondissements scolaires no 8 (Kootenay 
Lake), no 36 (Surrey), no 39 (Vancouver),  
no 45 (West Vancouver), no 91 (Nechako Lakes), 
la Langley Christian School, la International 
Public School Education Association (IPSEA),  
la Federation of Independent School Associations 
(FISA) et le Langara College.

À propos de ces lignes 
directrices 
Ces lignes directrices visent à fournir des normes provinciales 
cohérentes de pratique exemplaire en matière d’hébergement en 
famille d’accueil des élèves étrangers en Colombie-Britannique de 
la maternelle à la 12e année. 

Introduction
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À qui s’adressent ces lignes directrices?
Ces lignes directrices portent sur l’hébergement en famille d’accueil à court et à long terme d’élèves de la maternelle 
à la 12e année tel que le définissent les programmes destinés aux élèves étrangers en Colombie-Britannique ou les 
entreprises spécialisées en ce type d’hébergement œuvrant avec les écoles et les arrondissements scolaires.

Ce document, divisé en six sections, présente les normes de pratique exemplaire pour les groupes organisant ou 
offrant un hébergement en famille d’accueil, ou œuvrant dans ce domaine.

Hébergement en famille 
d’accueil et législation 
L’hébergement en famille d’accueil est assujetti aux lois fédérales, 
provinciales et municipales. Il incombe à chacun des groupes décrits 
dans ce document de se familiariser avec la législation pertinente et 
de demander des conseils juridiques, au besoin.

Groupe Section

Fournisseurs du programme 
d’hébergement en familles 
d’accueil

Organismes ou entreprises qui organisent l’hébergement en familles d’accueil en 
Colombie-Britannique pour les élèves de la maternelle à la 12e année.

Section 1

Programmes d’accueil  
d’élèves étrangers

Écoles et arrondissements scolaires de la Colombie-Britannique qui reçoivent des 
élèves étrangers

Section 2

Familles hôtes Familles britanno-colombiennes qui reçoivent des élèves étrangers; aussi appelées 
« familles d’accueil ».

Section 3

Élèves étrangers de la 
maternelle à la 12e année 

Élèves de la maternelle à la 12e année, qui résident normalement à l’extérieur de la 
Colombie-Britannique et du Canada, qui viennent dans cette province et s’inscrivent 
à un programme d’études. 

Section 4

Parents ou tuteurs d’élèves 
étrangers

Parent ou personne légalement désignée pour assurer la tutelle d’un élève étranger Section 5

Agents d’élèves étrangers Personnes ou entreprises qui aident les élèves étrangers à choisir un pays, une ville et 
une école qui leur conviennent pour suivre leur scolarité.

Section 6
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À propos de l’hébergement en famille d’accueil 
en Colombie-Britannique

La province de la Colombie-Britannique et les intervenants des programmes d’accueil d’élèves étrangers des conseils scolaires 
et des écoles indépendantes de la Colombie-Britannique sont fiers de leur système d’éducation de renommée internationale, 
de leurs collectivités accueillantes et de leur magnifique environnement naturel. Consciente que l’hébergement en famille 
d’accueil joue un rôle primordial dans l’expérience d’un élève étranger, la Colombie-Britannique met tout en œuvre pour que 
cette expérience soit de haute qualité. 

L’hébergement en famille d’accueil consiste en un engagement formel de la part des représentants d’un programme d’accueil 
d’élèves étrangers, à loger ceux-ci dans des familles approuvées pour la durée de leur scolarité. C’est à cette famille et à 
sa résidence que fait référence le terme « hébergement en famille d’accueil ». Dans les présentes lignes directrices, elle est 
appelée « famille hôte ». Un élève en hébergement en famille d’accueil est un mineur (un jeune de moins de 19 ans), d’un 
niveau scolaire pouvant aller de la maternelle à la 12e année, qui vient de l’extérieur de la Colombie-Britannique et qui verse 
de l’argent pour demeurer chez une famille hôte et y bénéficier de repas, d’une chambre individuelle et d’un soutien familial, 
ainsi que pour y vivre diverses situations d’apprentissage culturel. 

En Colombie-Britannique, les arrondissements scolaires et les écoles indépendantes proposent trois modèles administratifs 
différents :

1. Certains gèrent leur propre programme d’hébergement en famille d’accueil; 

2.   Certains donnent l’administration de leur programme en sous-traitance à des fournisseurs de programmes 
d’hébergement en famille d’accueil; et

3.  Certains offrent une liste de fournisseurs de programmes d’hébergement en famille d’accueil aux élèves étrangers 
et à leurs parents.

Il existe également des fournisseurs de services d’hébergement en famille d’accueil, comme des entreprises privées ou des 
sites Web, qui peuvent ne pas avoir de liens avec un arrondissement scolaire ou une école indépendante. Certains parents ou 
élèves étrangers voudront peut-être faire affaire avec eux, ou encore avec un parent ou un ami de la famille; ils pourront alors 
consulter les représentants du programme d’accueil d’élèves étrangers de l’arrondissement scolaire ou de l’école indépendante 
avant de prendre une décision. Un tel programme peut comporter des politiques ou offrir des renseignements directement liés 
à ces situations.

Un programme d’hébergement en famille d’accueil est 
un organisme ou une entreprise qui propose ce type 
d’hébergement. Ce programme peut être offert par une 
école, un arrondissement scolaire ou une tierce partie.
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Lignes directrices

Section 1 : Responsabilités du fournisseur d’un programme 
d’hébergement en famille d’accueil
Afin de permettre aux élèves étrangers de vivre la meilleure expérience d’hébergement en famille d’accueil possible, les fournisseurs d’un 
tel programme doivent : 

1.   Mettre en place un processus de sélection des familles hôtes 
et des élèves étrangers afin d’établir leur compatibilité. Le 
processus de sélection des familles hôtes doit se faire de 
manière publique et inclure ce qui suit :

  A.  Planifier une inspection de résidence et des entrevues 
avec les parents hôtes;

 B.   Vérifier les casiers judiciaires de tous les membres 
adultes de la famille hôte;

 C.  Examiner les références du ou des parents de la famille 
hôte, au besoin;

2.   Assembler et tenir à jour les dossiers personnels et les 
coordonnées de l’élève, du parent ou tuteur, ou de la famille 
hôte, y compris les renseignements suivants :

 A.   Prénoms et noms officiels (par exemple, tels 
qu’apparaissant dans un passeport);

 B. Sexe; 

 C. Âge;

 D. Renseignements médicaux pertinents;

 E. Pays de résidence;

 F. Adresse; et

 G. Numéro de téléphone et courriel.

3.  Veiller à ce que toutes les données recueillies et tous les 
renseignements donnés par le fournisseur du programme 
d’hébergement en famille d’accueil ne dérogent pas aux lois 
sur la protection de la vie privée.

4.  Élaborer et offrir un programme de formation exhaustif 
s’adressant aux nouvelles familles hôtes pour qu’elles 
puissent se familiariser avec les pratiques exemplaires et 
les comprendre; mettre sur pied un processus de formation 
continue sur les pratiques exemplaires pour les familles 
hôtes de longue date.

5.  Se garder de placer plus de deux élèves étrangers à la fois au 
sein d’une même famille hôte.

6.  Éviter de loger des étudiants adultes et des élèves mineurs 
étrangers dans le même foyer, à moins qu’il n’y ait une bonne 
raison sur la manière dont cela sera à leur avantage.

7.  Informer les familles hôtes des placements d’élèves potentiels 
en leur fournissant des formulaires de profil normalisés 
dans lesquels seront indiqués les dates d’hébergement, les 
besoins particuliers ainsi que les antécédents médicaux et 
comportementaux pertinents.

8.  Établir la liaison entre l’élève, l’école, la famille hôte et les 
parents ou le tuteur, et apporter un soutien à chacun d’eux. 

9.  Communiquer régulièrement avec les élèves étrangers et leurs 
familles d’accueil. 

10.  Donner aux élèves étrangers et aux familles d’accueil un 
numéro à contacter en cas d’urgence 24 heures sur 24.

11.  Établir et maintenir des mécanismes d’assurance de la qualité 
et d’évaluation du programme.

12.  Offrir des services de résolution de conflits (et la possibilité 
de parvenir à un consensus) à la famille d’accueil ainsi qu’à 
l’élève étranger.

13.  Maintenir des normes et procédures claires et officielles en 
matière d’hébergement en famille d’accueil, y compris celles 
concernant les rejets justifiés de familles hôtes et le transfert 
d’élèves vers une autre d’entre elles.

14.  Concevoir des guides faits expressément pour les familles 
hôtes et d’autres pour les élèves étrangers (et leurs parents) 
indiquant la législation, les normes et les procédures 
pertinentes. Ces guides devraient expliquer les normes et 
procédures s’appliquant à toutes les facettes de l’expérience 
d’hébergement en famille d’accueil d’un élève étranger et de 
sa famille hôte.
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[SECTION 1 (suite)]

15.  Communiquer des informations claires et publiques sur les 
frais engagés, notamment : 

 A.  Les modalités de l’accord — paiement des frais (à qui 
et quand);

 B.  Les frais d’hébergement mensuels et quotidiens; 

 C.  Les services couverts par ces frais; 

 D.  Les frais supplémentaires (par ex., le transport de 
l’aéroport ou vers celui-ci, des frais d’entreposage); et

 E.  La politique de remboursement.

16.  Permettre, au besoin, à l’élève étranger un contact avec 
une personne qui parle sa langue première.

17.  Faire connaître ses préoccupations concernant la santé 
mentale ou physique de l’élève étranger pendant son 
hébergement aux représentants du programme d’accueil, à 
la famille hôte ou encore au parent ou tuteur, s’il y a lieu; 

18.  Appliquer des normes et établir des procédures de soutien 
ainsi que des exigences supplémentaires pour les élèves 
étrangers plus jeunes, selon les besoins.

19.  Publier les contraintes juridiques du fournisseur du 
programme d’hébergement en famille d’accueil;

20.  Informer les élèves étrangers sur le point d’être placés en 
famille d’accueil de l’existence des ressources suivantes :

  A.  B.C. Helpline for Children (tél.: 1-800-663-9122).   
Ce service d’assistance téléphonique aux enfants peut 
être appelé si un enfant ou un jeune de moins de 19 ans 
est maltraité ou négligé. C’est un devoir juridique que 
de signaler ses soupçons à un intervenant en services 
d’aide sociale à l’enfance.

 B.  Kids Help Phone (tél. : 1-800-668-6868) 
Offre des services de counselling et de soutien en 
matière de santé mentale.

 C.  Kelty Mental Health Resource Center  
(http://keltymentalhealth.ca/) 
Ressources concernant les questions de santé mentale, 
l’abus de drogues ou d’alcool, les médicaments et un 
mode de vie sain. 
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Section 2 : Responsabilités du programme d’accueil  
d’élèves étrangers 
Afin de permettre à ces élèves étrangers de vivre la meilleure expérience possible avec leur famille hôte, le programme d’accueil doit :

1.  Identifier le responsable, choisi par le parent ou tuteur, de chaque 
élève étranger. Le programme d’accueil doit clairement expliquer ses 
attentes à cette personne. 

2.  Concevoir pour les parents de la famille hôte des procédures 
claires leur permettant de communiquer avec l’école de l’élève 
étranger. La participation de la famille hôte au soutien, à l’assiduité 
et aux activités parascolaires des élèves en apprentissage de la 
langue anglaise ou de la langue française favorisera le sentiment 
d’appartenance à l’école ainsi que l’apprentissage et la réussite 
scolaire de l’élève.

3.  Établir des procédures et des modèles de communication avec le 
parent ou le tuteur et le responsable.

4.  Aider les familles hôtes à résoudre les problèmes de conflit 
susceptibles de survenir pendant la période d’hébergement. Il 
est fortement recommandé de bien souligner avec qui et quand 
communiquer si une aide supplémentaire s’avère nécessaire.

5.  Encourager les familles d’accueil à bien réfléchir au code de conduite 
à adopter et à bien expliquer ce dernier. Certains de ses aspects, 
comme l’heure de rentrée, l’utilisation d’Internet, les tâches à 
accomplir, etc. devraient être clairement établis et expliqués à 
l’élève. Il est important de veiller à ce que ces responsabilités soient 
appropriées pour son niveau de développement et conviennent au 
contexte familial. 

6.  Fournir aux familles hôtes diverses ressources pour aider l’élève 
étranger à apprendre l’anglais ou le français comme langue 
complémentaire. 

7.  Publier les contraintes juridiques du programme d’accueil d’élèves 
étrangers.

8.  Élaborer un accord de participation avec l’élève et le parent ou 
tuteur. Il y sera mentionné les attentes sur le comportement de 
l’élève, les processus de résolution de conflits et les motifs possibles 
de rejet du programme d’hébergement en famille d’accueil ou du 
programme d’accueil de l’école ou de l’arrondissement scolaire.

Le programme d’accueil d’élèves 
étrangers est une unité ou un 
groupe administratifs au sein d’un 
arrondissement scolaire ou d’une 
école indépendante qui organise 
l’hébergement de ces élèves et leur 
offre un soutien pendant qu’ils font  
leur scolarité dans une école de la 
Colombie-Britannique offrant un 
programme de la maternelle à la  
12e année.  
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Section 3 : Responsabilités de la famille hôte
Afin de permettre aux élèves étrangers de la maternelle à la 12e année, de vivre la meilleure expérience d’hébergement possible,  
les parents de la famille hôte doivent : 

1.  Créer un milieu chaleureux, bienveillant et encourageant 
pour ces élèves. 

2.  Respecter toutes les règles et lignes directrices établies 
par le programme d’hébergement en famille d’accueil 
lorsqu’ils accueillent un élève placé par le fournisseur. 

3.  Avoir au moins 25 ans, à moins d’avoir fait l’objet 
d’une exception approuvée par le programme d’accueil 
d’élèves étrangers.

4.  Accepter des inspections planifiées de leur résidence de 
la part du programme d’accueil d’élèves étrangers ou 
du fournisseur du programme d’hébergement en famille 
d’accueil, ou des deux, ainsi que des vérifications de 
casiers judiciaires (pour toute personne de 18 ans et 
plus résidant dans la maison).

5.  Ne pas héberger plus de deux élèves étrangers à la fois.

6.  Éviter d’héberger des élèves mineurs et des étudiants 
adultes étrangers en même temps.

7.  Fournir trois repas nutritifs par jour.

8.  Dans un domicile propre et ordonné, donner à l’élève 
une chambre à coucher privée et adéquatement 
meublée ainsi que l’accès à : 

 A.  une aire comprenant un pupitre, une chaise et 
un éclairage adéquat pour faire ses devoirs;

 B.  une salle de bain, des serviettes, des draps et la 
possibilité de laver son linge;

 C.  la maison, de la même manière que n’importe 
quel autre membre de la famille (clé de la porte 
d’entrée et code du système d’alarme, le cas 
échéant); et 

 D.  Internet, si possible, pour permettre d’atteindre 
des objectifs pédagogiques et d’entretenir une 
communication constante avec la famille de 
l’élève.

9.  Veiller à ce que le domicile soit sécuritaire et  
respecte les normes du code du bâtiment de la 
Colombie-Britannique et les règlements locaux de la 
construction, le cas échéant, ainsi que du code de 
prévention des incendies. 

10.  Veiller au bien-être général de l’élève, consulter un 
médecin au besoin et signaler à l’école, au fournisseur 
du programme d’hébergement en famille d’accueil et au 
programme d’accueil d’élèves étrangers, tout problème 
important lié à sa santé mentale ou physique.

11.  Informer l’école ou le programme d’accueil si l’élève 
boit de l’alcool, consomme ou a en sa possession des 
drogues illégales sans prescription, ou enfreint la loi.

12.  Veiller à ce que leur assurance habitation et leur 
assurance automobile couvrent adéquatement l’élève 
résidant chez eux; certaines polices d’assurance ne 
couvrent pas les élèves étrangers en famille d’accueil.

13.  Aider à tisser des liens étroits entre l’élève étranger,  
ses parents, l’école et la collectivité en :

 A.  Employant chez eux la langue (français ou 
anglais) que l’élève désire apprendre.

 B.  Imposant des limites raisonnables à l’élève  
en ce qui concerne son utilisation d’Internet 
(par ex., nombre d’heures par jour et heures 
convenables dans la journée).

 C.  Établissant et en faisant respecter une heure de 
rentrée et des règles de la maison convenables 
et raisonnables pour l’élève.

 D.  Aidant l’élève à trouver des loisirs et des 
activités sportives parascolaires.

 E.  Assistant à l’orientation de l’école ou de 
l’arrondissement scolaire et à d’autres 
événements culturels et éducatifs. 

La famille hôte (aussi appelée famille d’accueil) 
est une famille britanno-colombienne qui 
reçoit dans son foyer un élève étranger,  
de la maternelle à la 12e année, pendant que 
celui-ci poursuit sa scolarité dans une école de 
la province.  
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Section 4 : Responsabilités des élèves étrangers
Les élèves étrangers qui arrivent en Colombie-Britannique et sont hébergés en famille d’accueil doivent : 

1.  Respecter toutes les règles et lignes directrices établies par le 
programme d’hébergement lorsqu’ils sont placés en famille d’accueil 
par le fournisseur.

2.  Tisser des liens avec la famille hôte et l’école ainsi que rechercher 
des occasions de participer à la vie scolaire et familiale.

3.  Communiquer régulièrement avec leur parent ou tuteur et leur 
famille d’accueil.

4.  Faire part de leurs préoccupations ou problèmes à la famille hôte, 
à leur parent ou tuteur, à leur responsable attitré, au directeur ou 
au sous-directeur de l’école ou aux enseignants, au fournisseur du 
programme d’hébergement en famille d’accueil ou au programme 
d’école international, selon le cas.

5.  Comprendre que le programme d’accueil d’élèves étrangers 
de l’arrondissement scolaire ou de l’école indépendante peut 
demander à un élève de changer de famille hôte ou de se retirer 
de ce programme si l’hébergement organisé de manière privée est 
considéré comme étant dangereux ou inadéquat.

6.  Faire preuve de respect et d’un sens des responsabilités envers 
le milieu d’hébergement et rembourser tout dommage fait à la 
propriété familiale s’ils en sont responsables.

7.  Savoir qu’il existe les ressources suivantes sur la santé et la sécurité 
des enfants :

  A.  B.C. Helpline for Children (tél.: 1-800-663-9122).  
Service que l’élève étranger peut appeler s’il se sent maltraité 
ou en danger à la maison ou à l’école.

 B.  Kids Help Phone (tél.: 1-800-668-6868) 
Offre des services de counselling et de soutien en matière de 
santé mentale.

 C.  Kelty Mental Health Resource Center  
(http://keltymentalhealth.ca/) 
Ressources concernant les questions de santé mentale,  
l’abus de drogues ou d’alcool, les médicaments et un mode  
de vie sain. 

Les élèves étrangers sont des élèves 
venant de l’extérieur du Canada qui 
ne répondent pas aux conditions 
d’admissibilité de financement du 
ministère de l’Éducation et paient 
généralement des droits de scolarité 
spéciaux à un conseil scolaire ou 
à une école indépendante. Bon 
nombre d’entre eux doivent obtenir 
l’autorisation du gouvernement 
canadien pour entrer au Canada afin  
d’y poursuivre une scolarité de plus de 
six mois.
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Section 5 : Responsabilités du parent ou tuteur
Le parent ou le tuteur d’un élève étranger doit : 

1.  Remplir avec exactitude les formulaires de demande d’inscription 
et d’admission et donner tous les renseignements pertinents 
concernant l’élève, comme les troubles médicaux, au fournisseur 
du programme d’hébergement en famille d’accueil et à la famille 
hôte, afin que ces personnes puissent s’occuper adéquatement de 
l’élève au cours de son séjour.

2.  Se familiariser avec les règles et les lignes directrices établies par 
le fournisseur du programme d’hébergement en famille d’accueil 
plaçant les élèves et veiller à ce que ces derniers respectent ces 
attentes.

3.  Rester en communication avec l’élève pour s’assurer qu’il gère bien 
la pression et le stress provoqués par la vie et la scolarité dans un 
pays étranger et par l’apprentissage d’une nouvelle langue.

4.  Signaler tout problème majeur au fournisseur du programme 
d’hébergement en famille d’accueil.

5.  Comprendre que le programme d’accueil d’élèves étrangers 
de l’arrondissement scolaire ou de l’école indépendante peut 
demander à un élève de changer de famille hôte ou de se retirer 
de ce programme si l’hébergement organisé de manière privée est 
considéré comme étant dangereux ou inadéquat.

6.  Savoir qu’il existe les ressources suivantes sur la santé et la 
sécurité des enfants :

  A.  B.C. Helpline for Children (tél. : 1-800-663-9122).  
Ce service d’assistance téléphonique aux enfants peut être 
appelé si un enfant ou un jeune de moins de 19 ans est 
maltraité ou négligé. C’est un devoir juridique que de signaler 
ses soupçons à un intervenant en services d’aide sociale à 
l’enfance.

 B.  Kids Help Phone (tél. : 1-800-668-6868) 
Offre des services de counselling et de soutien en matière de 
santé mentale.

 C.  Kelty Mental Health Resource Center  
(http://keltymentalhealth.ca/) 
Ressources concernant les questions de santé mentale,  
l’abus de drogues ou d’alcool, les médicaments et un mode 
de vie sain. 

Le terme « parents » fait référence 
aux parents biologiques ou adoptifs 
d’un élève étranger. Les tuteurs sont 
les personnes qui ont été légalement 
autorisées à agir en lieu et place des 
parents de l’élève. Le tuteur légal et la 
personne responsable de l’élève sont 
deux personnes distinctes.
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Section 6 : Responsabilités de l’agent de l’élève étranger
Les élèves étrangers et leurs familles engagent parfois des agents pour faciliter leur placement dans un programme d’accueil.  
Les agents d’élèves étrangers doivent : 

1.  Apporter un soutien aux programmes d’accueil d’élèves étrangers, aux fournisseurs du programme d’hébergement en 
famille d’accueil ainsi qu’aux élèves eux-mêmes et à leurs familles. Cela s’applique particulièrement dans le cas de la 
communication avec le parent ou tuteur, lorsque le fournisseur du programme d’hébergement en famille d’accueil ou le 
programme d’accueil d’élèves étrangers en fait la demande.

2.  Se familiariser avec les Lignes directrices relatives à l’hébergement en famille d’accueil d’élèves étrangers de la 
maternelle à la 12e année, ainsi qu’avec les pratiques exemplaires de ce secteur en Colombie-Britannique.

3.  Aider les élèves à comprendre et à respecter toutes les règles et lignes directrices établies par le programme 
d’hébergement lorsqu’ils résident chez la famille d’accueil trouvée par le fournisseur.

Les agents sont des consultants 
rémunérés, vivant en Colombie 
Britannique ou à l’étranger, qui facilitent 
l’organisation des divers aspects de 
la scolarité ou du transport d’un élève 
étranger. Quand un agent organise 
l’hébergement à domicile, il est considéré 
comme étant également le fournisseur 
du programme d’hébergement en 
famille d’accueil et doit endosser les 
responsabilités décrites à la section 1.
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Définitions s’appliquant à ces lignes directrices :

Code de conduite : ensemble de règles écrites concernant la manière de se comporter et d’interagir avec autrui. 
En vertu des normes provinciales relatives aux codes de conduite, les conseils scolaires doivent établir un ou plusieurs 
codes de conduite pour les écoles qui relèvent de leur compétence, et s’assurer que ces dernières les mettent en 
application. 

Élève étranger : élève venant de l’extérieur du Canada qui ne répond pas aux conditions d’admissibilité de 
financement du ministère de l’Éducation et qui paie généralement des droits de scolarité applicables aux élèves 
étrangers à l’arrondissement scolaire ou à l’école indépendante. De nombreux élèves étrangers doivent obtenir 
l’autorisation du gouvernement canadien pour entrer dans le pays afin d’y poursuivre une scolarité de plus de six mois. 

Enfant mineur : toute personne de moins de 19 ans. Les enfants mineurs ont besoin qu’un tuteur ou un responsable 
s’occupe d’eux.

Famille hôte ou famille d’accueil : famille qui loge un élève étranger pendant la durée de son séjour d’étude.

Fournisseur du programme d’hébergement en famille d’accueil : entité qui place les élèves chez les familles 
hôtes. Selon les circonstances, le fournisseur du programme d’hébergement en famille d’accueil peut être une école 
indépendante ou un arrondissement scolaire, une entreprise ou un organisme engagés par le programme d’accueil 
d’élèves étrangers, ou encore une entreprise ou une personne n’ayant aucun lien avec ce programme.

Hébergement en famille d’accueil : dispositions formelles prises par un programme d’accueil d’élèves étrangers, 
ou ses délégués, pour loger un élève étranger chez une famille approuvée pour la durée de sa scolarité. C’est à cette 
famille et à sa résidence que fait référence le terme « hébergement en famille d’accueil ». 

Hébergement organisé de manière privée ou indépendante : hébergement organisé pour un élève étranger 
par une entité autre que le fournisseur du programme d’hébergement en famille d’accueil approuvé par l’école ou 
l’arrondissement scolaire.

Parent : parent biologique ou adoptif d’un enfant.

Glossaire 
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Programme d’accueil d’élèves étrangers : unité administrative au sein d’une école indépendante ou d’un 
arrondissement scolaire. Les administrateurs d’un tel programme organisent ou facilitent l’organisation de l’éducation 
et de l’hébergement des élèves étrangers, ainsi que des soins à leur apporter. 

Résidence ou pensionnat : lieu où deux élèves mineurs ou plus vivent ensemble, habituellement situé sur le 
campus d’une école indépendante de la Colombie-Britannique l’école et géré par elle. Les présentes lignes directrices 
n’abordent pas les questions des résidences ou pensionnats. 

Responsable : personne choisie par le parent ou tuteur de l’enfant, attestée par un document autorisé du programme 
d’accueil d’élèves étrangers, pour assurer le soin de cet enfant. Les programmes d’accueil d’élèves étrangers ainsi que 
le gouvernement fédéral canadien exigent que les élèves étrangers mineurs aient un responsable désigné pendant leur 
séjour d’étude en Colombie-Britannique

Sentiment d’appartenance à l’école : terme utilisé par les éducateurs pour décrire la force des liens qui unissent 
l’élève à son école. Des études ont démontré qu’un fort sentiment d’appartenance à une école et de forts liens entre 
l’élève et les adultes de cette école favorisent une meilleure réussite scolaire. 

Tuteur : en vertu de la Family Law Act (Loi sur le droit de la famille) de la Colombie-Britannique, le parent d’un enfant 
est habituellement également son tuteur. La responsabilité et les droits légaux de cet enfant incombent au tuteur.
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